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De la Fonction publique 
au projet de société

 Face à un monde de plus 
en plus complexe, face à une 
crise écologique qui devient 
de plus en plus prégnante, 
nous n’avons jamais eu autant 
besoin de développer un 
intérêt général s’appuyant 
sur des biens publics de 
plus en plus larges. 

Déjà en 2015 Emmanuel Macron, 
alors ministre des Finances, 
déclarait que « le statut des 

fonctionnaires n’est plus justifiable ». Une 
fois élu, il passe à l’acte : programmation 
de la disparition de 120 000 postes 
de fonctionnaires, recours massif aux 
contractuels, transfert de nombreuses 
missions de service public au privé, blocage 
du point d’indice, rémunération au mérite 
et réforme des retraites qui sonnera le glas 
du Code des pensions civiles et militaires.

En octobre dernier, le Premier ministre 
installait CAP22 (Comité Action Publique 
2022) chargé de faire des propositions pour 
« moderniser l’action publique ». Derrière 
un affichage de bonnes intentions portant 
sur la « modernisation », « une plus grande 
efficacité », l’objectif essentiel est bien 
de réduire la part de la dépense publique 
dans le PIB de 4 points d’ici à 2022. 

Les experts de CAP22 proposent 
aujourd’hui de généraliser la possibilité 
de recourir aux contractuels au nom de 
« la souplesse et de plus de liberté des 
employeurs publics ». Le cap étant fixé, la 
route pour y parvenir est toujours la même : 
faire croire que le statut est maintenu pour 
ceux en place et précariser l’embauche des 
nouveaux à travers la contractualisation.
Nous sommes bien dans une démarche  
visant à appliquer aux services publics  
la logique du privé.
C’est encore et toujours au nom de cette 
antienne de la réduction de la dette et 
des dépenses publiques que la Fonction 
publique et les services publics sont ainsi 
remis en cause. Dans le même temps, 
une étude d’Oxfam nous apprenait 
que la part des bénéfices reversés aux 
actionnaires des principales sociétés 
françaises passait de 30 % à 67 % en 
quinze ans… un véritable pillage plombant 
les salaires et les investissements publics.
Et pourtant les notions de biens publics et 
d’intérêt général ont été, de tous temps, les 
fondements de notre République. Face à 
un monde de plus en plus complexe, face 
à une crise écologique qui devient de plus 
en plus prégnante, nous n’avons jamais 
eu autant besoin de développer un intérêt 
général s’appuyant sur des biens et des 
services publics de plus en plus larges.
C’est Régis Debray qui, récemment, 
écrivait « … j’ai vu prendre ses aises, 
sans complexe, une démocratie à l’anglo-
saxonne, la relation client remplaçant 
un à un les services publics. »

 Paris, le 19 mai 2018

Éditorial Michel Salingue, secrétaire général
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M AG A Z I N E

CONSOMMATION

Protection des données  
personnelles : nouvelle  
réglementation européenne

  Ce nouveau 
règlement, sans 

entraîner de 
changements radicaux, 
imposera aux acteurs 
du Web l’obligation de 
notifier leur politique 

de protection des 
données. 

Ce premier outil de contrôle 
survient dans un contexte où 
l’exploitation et le détourne-

ment des données personnelles des 
individus sont de plus en plus fré-
quents. Le dernier scandale en date 
est celui de Cambridge Analytica qui, 
par le biais d’un questionnaire vé-
reux, s’est emparé des informations 
personnelles de cinquante millions 
de personnes. 

Jusqu’à présent, les citoyens ne 
semblaient pas tellement interpellés 
par les déviances de ce système. Et 
ce, peut-être pour plusieurs raisons : 
d’une part, les internautes estiment 
qu’ils n’ont rien à se reprocher et 
dévoilent ce qui, à leurs yeux, n’est 
pas important. Aussi ne voient-ils 
pas le risque que les géants du Web 
récupèrent leurs données. D’autre 
part, concernant la question de la 
publicité, la plupart d’entre nous ne 
voit pas de méfait et même certains 
préfèrent recevoir une publicité ciblée 
plutôt qu’une publicité sans lien 
aucun avec leurs centres d’intérêts. 
Enfin, il est difficile pour le citoyen 
lambda de contrecarrer ce système 
car le processus est retors, invisible 

et sournois dans la mesure où, sans 
s’en rendre compte, toutes les traces 
numériques laissées sur le Net par les 
internautes sont exploitées à des fins 
commerciales. 

Ce nouveau règlement, sans entraî-
ner de changements radicaux, impo-
sera aux acteurs du Web l’obligation 
de notifier leur politique de protection 
des données. Celles-ci seront sou-
mises à un consentement explicite 
des utilisateurs qui, de fait, bénéfi-
cieront d’une plus grande marge de 
manœuvre pour contrôler la manière 
dont leurs données sont utilisées. 

Mais une démarche active de leur 
part est requise : responsables de 
leurs données personnelles, ils 
doivent prendre connaissance de ces 
nouvelles règles. 

Quant au respect de la législation, 
il sera assuré par la CNIL, dont les 
pouvoirs seront renforcés, et par 
les associations de consommateurs 
qui seront également en mesure de 
conduire des actions collectives pour 
forcer à cette mise en conformité. 

En définitive, le règlement général sur 
la protection des données constitue 
un premier pas important mais, pour 
une réforme en profondeur, il faudrait 
par exemple une date au-delà de 
laquelle les données personnelles 
des utilisateurs seraient supprimées. 
Il faudrait également que les inter-
nautes soient prêts à payer pour des 
services en vue d’éviter la publicité. 
Ceci résulte évidemment de prises 
de décisions politiques. Notons 
pour conclure que des alternatives 
aux grands réseaux sociaux ou aux 
plates-formes centralisées émergent. 
La conjoncture actuelle semble très 
opportune ! 

 ANNE-SOPHIE QUÉRITÉ

Ce mois-ci, le 25 mai  
2018 exactement, entrera 
en vigueur le règlement 
général sur la protection 
des données (RGPD) qui 
vise à renforcer la protection 
des données personnelles 
des individus au sein de 
l’Union européenne.
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